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Après une première année d’observation et d’apprentissage au
cours de laquelle il convenait aussi de clôturer les dossiers en
cours, la nouvelle équipe municipale s’est véritablement
investie dans ses fonctions en votant le budget 2009.

Malgré une réelle volonté d’aller de l’avant, s’appuyant sur un
gros travail en commission et se traduisant par de nombreuses
propositions, la sagesse reste de mise.

Ainsi pour la 13ème année consécutive, les taux locaux
d’imposition demeurent inchangés, afin de ne pas pénaliser
d’avantage ceux qui souffrent de la crise.

Les difficultés rencontrées imposent une gestion encore plus
rationnelle. C’est dans ce contexte que nous abordons deux
projets particulièrement importants : la sécurisation du

Roulet et la restructuration de notre école des Allobroges.

Je me réjouis aussi particulièrement de l’identité pontoise qui
se trouve renforcée aujourd’hui entre nos deux municipalités.
Elle se traduit concrètement par la rénovation de la passerelle
et par la présentation d'un dossier de subvention concernant
un revêtement synthétique pour le stade intercommunal.

Les élections européennes n’ont pas mobilisé les citoyens
français comme les électeurs pontois. Ce vote contraste avec
le week-end de l’Ascension. En effet, la venue de nos amis
d’Erbach, mais aussi d’Ansiao (Portugal) a montré une fois
encore que l’Europe des peuples et de l’Amitié est une réalité
intangible.

Je vous souhaite à tous un très bon été.

Raymond FERRAUD

Centenaire Nouveau Commerce
et nouvelle implantationAprès avoir fêté avec toute sa famille dans la joie et la bonne

humeur ses cent ans le 31 mai 2009, Mme Jeanne BONNET
doyenne de Pont de Beauvoisin Savoie a bien voulu accueillir
une délégation de la municipalité dans son studio situé en cen-
tre ville. Malgré son âge, Mme BONNET qui bénéficie d’une
bonne santé et d’une vitalité débordante est un excellent
exemple de maintien à domicile grâce à la présence journaliè-
re de sa fille qui demeure à Domessin et le concours du servi-
ce d’aide à domicile de notre CCAS.
Après avoir partagé avec elle et quelques membres de sa
famille le traditionnel gâteau d’anniversaire et l’indispensable
bouteille de champagne, Monsieur le Maire lui a souhaité une

bonne santé et a exprimé le désir de la gar-
der encore longtemps comme doyenne de
notre commune.

PONT DE BEAUVOISIN - Tél. 04 76 37 35 48

S.A.R.L.

AOSTE VIDANGE
Vidanges : fosses - puits
Curage : canalisations - égouts
Nettoyage : cuves fuel - pompage et destructions de déchets

430, route des Charmilles - 38490 AOSTE
Tél. 04 76 31 84 49 - Fax 04 76 31 66 55

Ets Jean GUISEPPIN & Fils

ZA La Baronnie - 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN - Tél. 04 76 37 25 51

Peinture
Cloisons sèches

Revêtements de sols et murs
Faux plafonds

Ravalement de façades
Isolation thermique

SARL Avenir Moto

ZI La Baronnie 73330 PONT DE BEAUVOISIN
CLAPERON Clémentine : Gérante CLAPERON Jean-Claude : Associé

Cabinets médicaux
Les cabinets médicaux des docteurs DEROBERT et MICHEL
ont été transférés ZI de la Baronnie (derrière matériel médical).



> Les Investissements
Les recettes d’investissements s’élèvent à 1 119 804.09 e
dont 417 013.77 e prélevées sur le fonctionnement, le reste
étant des subventions.

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 1 119 804.09 e
dont les principales dépenses sont :

• Remboursement des emprunts 120 000 e
• Rénovation de l’école 85 000 e
• Travaux montée des Rivaux 50 000 e
• Travaux Roulet 500 000 e
• Travaux cimetière 65 000 e
• Travaux salle des fêtes 30 000 e

Vie pontoise

Budget DE LA COMMUNE

Lors du vote du budget 2009 de la commune de Pont de
Beauvoisin, il a été décidé le maintien des taux d’imposition au
même niveau que ceux de 2008 à savoir :

• Taxe d’habitation 8.46
• Foncier bâti 13.26
• Foncier non bâti 65.06
• Taxe professionnelle 13.01

> Les Recettes de fonctionnement

Elles s élèvent à 1 486 435 e contre 1 428 915 e lors du budget 2008

> Les dépenses de fonctionnement

Elles s élèvent à 1 832 873.77e contre 1 451 080e lors du budget 2008

Les principales dépenses de charges à caractère général sont :
• Energie (électricité, eau, carburants) 83 500 e
• Entretien des immeubles, voiries, terrains, véhicules 132 200e
• Services extérieurs (cantine … ) 41 500 e
• Transports 14 500 e
• Taxes foncières 17 000 e
• Affranchissement et télécom 18 300 e
Les principales dépenses de charges de gestion courante sont
• Les participations aux syndicats et collectivités 63 600 e
• Les subventions aux associations 26 000 e
• La participation au CCAS principalement liée à l’extension

de La Quiétude231 000 e
• Le détail des subventions aux associations vous sera donné dans

un prochain article.
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Z.A. La Baronnie
73330 PONT DE BEAUVOISIN

✆ 04 76 37 38 39
www.superu-pontdebeauvoisin.com

HORAIRES D’OUVERTURE
du lundi au samedi
de 8h30 à 20h00
Station essence

24h/24 - 7j/7

Votre opticien Krys
C. MARIN

ZI la Baronnie - 73 PONT DE BEAUVOISIN
Tél. 04 76 05 09 25

CAVESCAVES

BILLONBILLON

BOISSONS - COMBUSTIBLES

LA BRIDOIRE 0044  7766  3311  1100  2277

819 800 e

52 950 e

482 575 e

122 200 e

8 910 e

427 510 e

41 850 e

39 000 e

401 100 e

475 000 e

17 400 e

417 013,37 e



Les passeports biométriques contenant une photo des
empreintes digitales numérisées succèdent aux passeports
électroniques.
Ces nouveaux passeports répondent aux nouvelles directives
européennes et permettent une meilleure protection de
l’identité du citoyen et une sécurisation des titres.
En Savoie, 24 stations ont été installées dans 18 communes
dont Pont de Beauvoisin Savoie.
La municipalité a donc mis à disposition une salle spéciale

passeports comprenant
toutes les installations
nécessaires.
La station de Pont de
Beauvoisin dessert les
cantons de St Genix, des
Echelles et de Pont de
Beauvoisin. 

Vie pontoise

Le mur du Cimetière

Le côté droit du mur à l’entrée du cimetière rongé par le
salpêtre s’est écroulé à l’intérieur de celui-ci et a endommagé
plusieurs tombes dont les propriétaires vont être indemnisés
par les assurances de la Mairie.
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Devant le risque de la dégradation supplémentaire de cette
construction, la municipalité a dû faire diligence pour pallier à
l’insécurité engendrée par cet état de fait.
La réfection de l’enceinte du cimetière a donc été entreprise
au plus vite pour la somme de 65 000 e.

Cependant les citoyens
peuvent se rendre dans
n’importe quelle mairie
équipée de ce dispositif
pour la demande de
leur passeport. 
Quelques conseils
avant de se rendre à la
mairie de Pont de
Beauvoisin :
• Téléphoner au secrétariat (04 76 37 04 62) pour connaître

la liste des documents à apporter.
• Prévoir environ 1/2 heure pour la durée de l’opération 
• Le titulaire du passeport (enfant ou adulte) devra revenir

chercher son titre car un contrôle d’empreintes digitales
sera fait pour la remise de celui-ci.

Le coût de l’installation s’est élevé à  7 550 e (achat de
mobilier, travaux d’aménagement, peinture…) subventionné à
hauteur de 4 300 e par l’Etat. 

Les passeports biométriques

ENTREPRISE POLAUD JEAN
É L E C T R I C I T É  G É N É R A L E

RÉSEAUX AÉRIENS HTA, BTA, EP

RÉSEAUX SOUTERRAINS HTA, BTA, EP, GAZ

POSTES DE TRANSFORMATION

ECLAIRAGE PUBLIC ET SPORTIF

ILLUMINATIONS

Z.A. du Jasmin - B.P. 10 - 73240 SAINT-GENIX-SUR-GUIERS
Tél. 04 76 31 60 22 - Fax 04 76 31 69 65 - E-mail : infopolaud@polaud.fr
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Vie Pontoise

Depuis Mars 2009 un vent de changement a soufflé sur la
bibliothèque de Pont de Beauvoisin.
Toujours située au même endroit, les locaux ont été réaména-
gés afin d’offrir aux lecteurs une disposition plus agréable, plus
conviviale et plus accessible. Désormais adultes et enfants par-
tagent un espace commun ouvert à tous.
La bibliothèque fonctionne plus que jamais avec celle de Savoie
Biblio, dont nous sommes partenaires. Cela permet d’offrir
aux adhérents un large choix d’ouvrages, documents,  romans,
magazines, bandes dessinées, albums, beaux livres ainsi que
des livres audio. Les livres à gros caractères font également
partie de notre collection.
Rapidement un espace avec des documents musicaux sera
créé. 
Afin d’améliorer le service, un bénévole est en cours de
formation à Chambéry. Parallèlement  nous mettons en place
l’informatisation des catalogues.

Du Nouveau à la bibliothèque Nous vous invitons à venir découvrir
ou redécouvrir la bibliothèque muni-
cipale en famille, seul ou entre amis,
consulter, emprunter ou simplement
venir partager un moment avec les
bénévoles assurant les permanen-
ces.

A très bientôt.

Sécurité RD 1006
Avenue Baron de Crousaz

ville et d'améliorer la visibilité pour la sortie des riverains de ce
secteur.
• Un plateau ralentisseur a été créé à la hauteur du Bar des

Caraïbes, minimisant ainsi la vitesse des voitures dans les
deux sens.

• Un îlot directionnel surélevé obligeant les conducteurs à
respecter le sens d’entrée et de sortie de la rue menant au
stade.

• Deux interdictions de tourner à gauche tentent de limiter les
risques de collision avec les voitures venant du centre
(sorties de la pépinière et de la rue des Moulins)

• Le tout accompagné d’un panneau  " Zone 30 "
Le coût de l’opération s’élève à 15 980.95 e moins une
subvention de la direction des routes de 4 600 e ramenant la
dépense à 11 380.95 e. La municipalité espère que ces
mesures seront efficaces et préserveront la sécurité des
usagers de la route.

Après plusieurs accidents à la sortie de la rue des Moulins
entre voitures, et voiture contre scooter, la commune a dû
envisager un moyen de ralentir les véhicules à l’entrée de la

Rénovation de la Passerelle

Le revêtement piétonnier et la peinture des barrières
encadrant la passerelle qui enjambe le Guiers reliant la Place
de la Liberté (côté Savoie) et le Champ de Mars (côté Isère)
avaient souffert des intempéries depuis de nombreuses
années. Aussi une rénovation s’avérait de plus en plus urgente. 
C’est pourquoi les adjoints aux travaux des 2 communes ont
conjointement œuvré pour la rénovation de ce passage
uniquement réservé aux piétons. 
La reprise du sol après décapage et traitement a été revêtu
d'une couche d'usure de résine gravillonnée réalisée par
l’entreprise Eiffage pour la somme de 8 850 e et la peinture
des barrières garde-corps par l’entreprise Souberand pour un
coût de 8 290 e.
La somme totale engagée sera prise en charge par les 2
communes à hauteur de 60 % - Pont de Beauvoisin Isère et 40%

• Pont de Beauvoisin Savoie (Soit 6 856 e) selon la convention
en vigueur.

Nous espérons que les usagers apprécieront les efforts faits
par leurs municipalités pour leur confort.



Vie pontoise
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> Les travaux portent sur :

• L’amélioration des conditions d’hébergement :
✓ Aménagement de 26 logements aux normes handicapés
✓ Création d’une salle d’animation, d’une bibliothèque, d’un

salon de détente
• L’amélioration de la sécurité :

✓ Installation d’un nouveau système de détection incendie
répondant aux exigences réglementaires

✓ Création d’un accès supplémentaire incluant un deuxième
ascenceur

✓ Création d’un escalier de secours supplémentaire

> Leur financement

L’opération
d’autofinancement du
CCAS se réalise par le
reversement à l’OPAC de
Savoie d’un loyer annuel
sur 25 ans correspondant
au coût des travaux
restant à financer.

> Après les travaux

Au terme de ces travaux ayant débuté en avril 2009 et qui
devraient durer 15 mois, l’établissement sera doté de 30
logements pour accueillir des
personnes âgées autonomes
et 26 pour des personnes
âgées dépendantes, 4 de ces
26 logements seront dédiés à
l’accueil temporaire de
personnes qui, par exemple
après une hospitalisation et
avant un retour à domicile,
ont besoin d’une prise en
charge de courte durée en
résidence de personnes
âgées.

> Bientôt 26 lits d’EHPAD (Etablissement Hébergeant les

Personnes Adultes Dépendantes)

Construite en 1996 et propriété de l’OPAC de Savoie, la
résidence de personnes âgées «La Quiétude» est gérée par le
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la commune.
Dans le cadre du SChéma Départemental en faveur des
personnes âgées élaboré par le Conseil Général de Savoie, le
CCAS a obtenu l’autorisation de transformer partiellement la
résidence afin de poursuivre et développer l’accueil des
personnes dépendantes. D’ores et déjà, depuis avril 2008, la
résidence peut accueillir en plus des personnes âgées
autonomes, 16 personnes dépendantes.

> Avant les travaux

Une année avant le commencement des travaux, il a fallu
progressivement laisser vacant un tiers des logements. Afin
d’atténuer la perte d’exploitation et permettre l’équilibre
financier, la résidence a reçu des subventions d’exploitation :
Commune de Pont de Beauvoisin (Savoie)120 000 e en 2009
Commune de La Bridoire 11 000 e en 2009
DASS*  50 000 e en 2008 50 000 e en 2009
*(Direction des Affaires Sanitaires et Sociales)

La Quiétude

Après la visite de la commission des travaux aux vestiaires du
stade afin de déterminer les remises à neuf les plus urgentes,
il a été programmé :
• la rénovation de la plomberie et des radiateurs électriques
• la pose du carrelage mural dans les WC et dans le coin lavabo
• le remplacement des bancs intérieurs en mauvais état
• la réfection intégrale des peintures des vestiaires, des

douches, et des sanitaires
• le remplacement des rideaux métalliques de protection de la

buvette.
Ces travaux ont été effectués par les entreprises suivantes
pour un coût de :
• Plomberie Carrelage  BAS Gilbert : 5 132.99 e TTC

• Travaux complémentaires BAS Gilbert : 5 403.23 e TTC

• 2 Vannes vestiaires Foot BAS Gilbert : 641.65 e TTC

• 2 rideaux métalliques  ETS CURTET : 1 204.37 e TTC

• Peintures vestiaires ETS GUISEPPIN : 8 740.61 e TTC
Soit une dépense totale de : 21 122.85 e TTC

Rénovation des vestiaires

Le club s’est engagé par une convention signée avec la mairie,
à surveiller le bon entretien des locaux rénovés.



Animations commerciales du centre ville

L'UCAP tout au long de l'année vous donne rendez-vous :
du 24 au 27 juillet : Braderie des commerçants (ouverture le dimanche)

du 7 au 17 octobre : Fête du commerce
du 4 au 13 décembre : Neuvaine commerciale

dont mardi 8 décembre : Jeu des vitrines de 17h à 2030
Point chaud de 19h à 20h30
Feu d'artifice à 20h30

dont samedi 13 décembre : Promenade en calèche de 15h à 17h30
Départ place du 8 Mai (Savoie)

Nous espérons vous voir très nombreux tout au long de l'année...
Lily GENSBITTEL présidente de l'UCAP

Mémoires des pays du Guiers

L’association Mémoires des Pays du
Guiers a pour but la connaissance et
la protection du patrimoine, sous
son sens large, des six cantons rive-
rains du Guiers et plus générale-
ment de l’Avant-Pays Savoyard. Elle
œuvre activement dans la diffusion
de ce savoir pour permettre une
meilleure appropriation de l’histoire
locale et du patrimoine par une
population de nouveaux habitants
qui ne cesse de s’accroître. Fondée

en 1998, elle regroupe entre 40 et 50 membres. Elle tient des
réunions mensuelles (chaque second mardi) à la mairie du Pont
de Beauvoisin et organise des sorties pour ses membres. Des
conférences et des visites guidées sont aussi régulièrement
proposées. Elle participe à tous les événements liés à l’histoire
locale (Journées Européennes du patrimoine, commémora-
tions diverses), organise tous les deux ans un colloque sur un
thème précis et publie une revue annuelle «Mnémosyne».
C’est la seule revue consacrée au patrimoine et à l’histoire de
notre région. Le numéro 11 vient de sortir. On peut l’acqué-
rir auprès des Maisons de la Presse et des Offices de Tourisme.
En 2008, l’association a produit un film réalisé par des profes-
sionnels : Voyage aux pays du Guiers retrace l’histoire de cette
région au fil de la rivière. Précédemment l’association a filmé la
restauration des fresques de l’église des Carmes de façon à
conserver une trace de cet important événement. Enfin,
Mémoires des Pays du Guiers intervient, à la demande dans
différents établissements d’enseignement.

Mémoires des Pays du Guiers 
Contact : Jean-Pierre Blazin, 54, chemin des Routes

38480 Pont de Beauvoisin - (jean-pierre.blazin@wanadoo.fr)

Possibilités d’aides et de soutiens

Devant la montée du chômage, la diminution du pouvoir
d’achat et la stagnation des salaires et des retraites, nous
avons cru bon de nous réunir, les services sociaux du Conseil
Général, les associations humanitaires de notre secteur et
nous les élus en charge de la commission sociale afin de
pallier dans la mesure du possible aux problèmes engendrés
par cet état des choses. L’hiver a été long, certains ont dû
faire un choix entre payer le chauffage, la location ou la
nourriture. L’arrivée du printemps est aussi celle des notes en
retard et des injonctions de régularisation de situation. Le
CPAS (centre polyvalent d’action sociale) est submergé par
les demandes d’aides et d’étalement des dettes.
C’est pourquoi nos associations locales, le Comité des
Familles, la Conférence St Vincent de Paul, la Croix Rouge,
Loginuit se proposent de parer au plus pressé pour les cas
urgents en offrant des aides alimentaires, vestimentaires,
petits matériels électroménagers et autres de façon
spontanée et gratuite. Vous pouvez les joindre directement
mais si vous préférez passer par la mairie (04 76 37 04 62),
laissez vos coordonnées et nous leur ferons part de votre
appel. Leur aide est discrète rapide et précieuse pour les
personnes dans le besoin, qui par pudeur ou amour propre,
galèrent seules sans oser demander d’assistance.
CONTACTS

Comité des familles : M. TERRIER Emmanuel 04 76 32 97 78
Conférence St Vincent de Paul : Mme BERTHIER Marie Odile 04 76 32 89 94 
Croix Rouge : M. CABAL André 04 76 37 05 23 
Loginuit : M. CIPIERRE Jean Pierre 04 76 37 06 60
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Vie associative
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Elle a été créée en  septembre 2006 avec une trentaine
d’adhérents et compte aujourd’hui cinquante membres actifs.
Le but de cette association est de développer dans l’Avant Pays
Savoyard l’activité économique de la zone de la Baronnie et
donc des acteurs qui la composent : commerçants et artisans
locaux. 
Voilà qui semble réussi. La preuve en est, le nombre croissant
de professionnels qui nous rejoignent chaque année. Dans nos
manifestations figurent les " 10 jours de la Baronnie ". Cette
opération est à l'initiative d'une majorité de commerçants et
artisans très motivés voulant apporter un confort de vie à
l'ensemble des habitants de l'Avant Pays Savoyard et de l'Isère.
Nous allons donc réitérer cette action commerciale en 2009
avec une nouvelle formule plus dynamique. Nous construisons
aussi un projet de signalétique sur cet espace commercial
et artisanal qui devrait aboutir prochainement. Il s’agira
d’améliorer l’orientation des usagers et l’identification du tissu
économique local.
A cette fin, l’association s’est déjà dotée d’un logo. Il a été
élaboré au sein même des membres de l’association dont il
identifie les actions. Si l’AEB peut contribuer à unifier les
différents acteurs de la Baronnie, pour le plus grand intérêt des
usagers, alors souhaitons-lui longue vie.

L’AEB, c’est l’association
des Acteurs Economiques

de la Baronnie



Jumelage Pont de Beauvoisin - Erbach - Ansiao

Arrivée des élèves allemands Accueil de nos amis allemands à la maison de l’amitié

Soirée de l’ATemps Dance Fitness de St Béron

Remise de chèque par Togohilfe aux amis du Togo Groupe folklorique portuguais “Flores Do Campo”

Concert dans le jardin de ville de pont 38 Mme la Présidente entourée des 4 maires



46 ème rencontre - 21 mai au 24 mai

Amitié du vendredi 22 mai Groupe “Raz Rocket”

Soirée folklorique avec la population pontoise Les accordéonistes allemands

Une dernière photo avant le départ Tristes visages au moment de se quitter

Groupe folklorique allemand 
“Hans Von Der Au” “Les Magnauds”Fanfare des pompiers d’Erbach



Du côté des enfants... Des Jeunes

La vie à l’école des Allobroges

Les Projets

Nous voici à la fin de l'année scolaire, les grandes
vacances approchent..... C'est pour nous l'occasion de
faire un bilan de l'année écoulée qui a été marquée par
de nombreux changements :
• l'arrivée d'une nouvelle équipe municipale et le

renouvellement de la commission scolaire.
Font partie de cette commission Marie-Thérèse BELLINA
première adjointe, Stéphanie CRESCIUCCI et Isabelle
LEGRAS conseillères municipales et Bruno HUGUET
conseiller municipal. La commission a pour but de débattre du
fonctionnement de l'école et des améliorations à apporter.
Cette année, les élus ont notamment travaillé sur la
réorganisation de la cantine et les menus proposés afin de
veiller à l'équilibre alimentaire. De plus, le 26 juin une remise
des dictionnaires va être organisée pour les élèves de CM2 de
l'école des Allobroges afin de marquer leur passage au collège
pour la prochaine rentrée.
• Depuis le mois de septembre, la municipalité a souhaité

clarifier les inscriptions à la cantine et à la garderie. L'équipe
enseignante n'est donc pas responsable des inscriptions. Il
faut directement contacter la mairie, ceci dans un souci de
sécurité pour la gestion du flux des enfants aux heures de
sorties de classe.

• Cette année est également une année de changement
concernant les rythmes scolaires. Le travail le samedi matin
a été supprimé, la scolarisation s'effectue sur 4 jours avec
des heures de soutien scolaire le soir pour les élèves en
difficulté.

• De plus, la loi du 20 août 2008  institue un droit d'accueil
sous la responsabilité des municipalités pour les élèves des
écoles maternelles et primaires lors des jours de grève. De
ce fait, pour cette année, la mise en place du service
minimum concernant l'accueil des enfants n'a pu voir le jour
en raison d'un manque de personnel suffisant et compétent
permettant de garantir leur sécurité.
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Nous remercions toute l'équipe pédagogique pour le travail
réalisé.
Grâce à la mobilisation des enseignants et grâce à la
participation financière de la municipalité et de l'association
"les Amis de l'école", de nombreux projets ont pu se
concrétiser au plus grand bonheur des enfants ce qui a favorisé
leur ouverture sur le monde extérieur.

Projet des maternelles
Spectacle "Le cadeau de Mya" : Toutes les classes 

la découverte de l'Afrique de maternelle
Cinéma "Le voyage de Panama" Toutes les classes de maternelle
Visite des grottes des Echelles  Classe de
et ateliers peinture sur fresque géante Petite et moyenne section
Cycle équitation : 4 séances sur poney Classe de Moyen et grande section
au Haras de la Rubatière et classe de grande section

Projet des Primaires
Courseton Tous les élèves de l'école élémentaire
Téléthon Action de sensibilisation aux maladies neurologiques Classe de CM2
Visite de l'exposition de peinture d'artistes locaux Tous les élèves de l'école élémentaire
Théâtre : lecture vivante et masquée d'un roman de Tous les élèves
la littérature jeunesse"la potion magique de Georges Bouillon" de l'école élémentaire
Initiation aux premiers secours  dispensée par La Croix Rouge Classes de CE2/CM1 et CM2
Initiation raquette et ski de fond à St François de Sales Classes de CP et CP/CE1
Intervention de l'ANATEEP pour sensibiliser les enfants Toute l'école 
aux consignes de sécurité dans le car sauf la petite section
Initiation au ski de fond en Chartreuse Classe de CM2
Cinéma film sur la résistance à l'occasion 
du festival du film sur la résistance Classe de CM2
Initiation au ping-pong Tous les élèves de l'école élémentaire
11 séances de piscine Classes de CE2/CM1 et CM2
Théâtre : faire découvrir aux élèves  toute la richesse et
l'originalité du théâtre masqué par le biais d'une série d'atelier Classes de CP, CP/CE1 et CE1/CE2
Découverte de la forêt dans les Bauges visite d'un musée 
et promenade en forêt Classe de CE1/CE2

Le coût des Projets



PoèmesInfos été 2009 pour les jeunes

Le printemps
J’entends les oiseaux
Qui chantent du haut des arbres.
Je vois les papillons
Qui volent au dessus de l’herbe.
Le soleil qui fait mûrir les fruits
Est très haut dans le ciel.
Le crapaud commence
A se rapprocher de sa fiancée
Pour la saison des amours.
Les coccinelles sont parties en vacances
Pour compter leurs jolis points noirs.

V’là le printemps
Le printemps arrive !
Les oiseaux sifflent dans leur nid.
Une abeille curieuse se pose sur une fleur.
Le soleil brille à travers les nuages.
Les papillons volent au dessus du ruisseau.
Après la pluie un arc en ciel apparaît
C’est Pâques !
Cherchons les œufs en chocolat…
Voici la saison des amours,
Deux aras se bécotent.
La végétation se transforme sous la chaleur.
De grosses bises à Mademoiselle Nature.

Centre de loisirs Mosaïque
pour les 3 à 11 ans inclus. Le
centre de loisirs Mosaïque est
communal. Il accueille les

enfants du lundi au vendredi

de 9h à 17h30, avec

possibilité d’accueil dès 7h30

et jusqu’à 18h30.

Inscriptions possibles à la journée, demi journée, avec ou

sans repas. 
• Cet été le centre sera ouvert du lundi 6 Juillet au Jeudi 30 Juillet. 

Les locaux des enfants de 3 à 5 ans inclus sont situés à l’école
maternelle des Allobroges, tandis que les 6/11 ans sont à la
Maison de L’amitié, lotissement les Rivaux. 
• Chaque semaine des

activités variées autour
d’un thème sont
organisées. Le programme
est disponible une
semaine à l’avance en
mairie, au centre de
loisirs. 

Tarif en fonction du Quotient Familial
Renseignements et inscriptions : Bureau du Service Jeunesse

Rez-de-chaussée de la Mairie : 04 76 37 30 02

SIVU jeunesse :
ACTIV’ADOS de 12 à 17 ans inclus

Pour les ados des communes
de Pont de Beauvoisin,
Domessin, Belmont Tramonet,
La Bridoire, et St Béron.

L’occasion de retrouver les
copains, de se faire des nou-
veaux amis, en découvrant une
multitude d’activités : 

Accrobranches en Chartreuse,
Canoë, sorties au lac,  mini
camp dans le Verdon, équita-
tion, grands jeux au Fort de
Montperché, sortie culturelle à
Annecy pour les Noctibules,
soirées  labyrinthe végétal,
camp trappeur etc.…

Tarif en fonction du Quotient Familial et du coût de revient

de l’activité.

Renseignements et inscriptions au bureau du SIVU Jeunesse : 
Rez-de-chaussée de la Mairie de Pont de Beauvoisin (73)

Tél. 04 76 37 30 02 ou 04 76 91 92 84

Tir à l’arc à la Féclaz

Pâcques 2009 au centre de loisirs

activités manuelles chez les 3/5 ans

Atelier peinture sur verre

Descente du Guiers en canoë
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Du côté des enfants... des jeunes...

Voici le printemps
Voici le printemps.
De jolies fleurs poussent dans les prés.
Le soleil commence à chauffer.
Au loin on voit un arc en ciel.
Les bourgeons éclatent de rire.
De bon matin le coq chante
Et réveille toute la maisonnée.
C’est Pâques !
Les enfants cherchent dans le jardin
Les œufs en chocolat.
Le temps des pique-niques
Et des promenades est venu !
Merci Dame Nature
De toutes ces belles choses.



Notre Environnement

Fleurissement et incivilités Petit rappel sur l’ambroisie

La collecte sélective

Cette année encore, la municipalité
avec le concours avisé de ses employés
communaux a fleuri notre cité. De
nouvelles suspensions sont venues
compléter les jardinières existantes
pour le plaisir des yeux.

Il est regrettable que tout ce travail soit entaché par l’incivilité
d’un petit nombre de nos concitoyens.
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Voilà maintenant 6 mois que le SICTOM a mis en place la collecte sélective au porte à porte
sur les communes de Pont de Beauvoisin Savoie et Isère. Après quelques balbutiements, le
résultat obtenu est très satisfaisant en ce qui concerne le tonnage qui a quintuplé sur ces deux
communes, mais ce succès est malheureusement contrarié par la qualité des produits triés.
En effet, si l'on peut estimer que la plupart des habitants trient de manière correcte en ce qui
concerne les sacs jaunes ramassés au porte à porte, il n'en est pas de même pour ceux qui
pratiquent les points de collecte regroupés. Il est à déplorer que quelques individus peu
scrupuleux mettent dans les containers à couvercle jaune des ordures ménagères, objets
encombrants ou encore des bouteilles de verre (ce qui est très dangereux pour les
collecteurs et les personnes du centre de tri). 
Nous rappelons que les containers à couvercle jaune, mis à la disposition des habitants des
logements collectifs, ne doivent recevoir que les papiers, bouteilles plastiques, cartonnettes
(exemple : boîte à sucre), les packs de lait et les boîtes de conserve métalliques vides. Les
passages de collecte de tri sélectif sont programmés le mercredi matin des semaines impaires,
aussi bien pour le porte à porte que pour les points de collectes. En ce qui concerne les
ordures ménagères les jours de collectes sont le vendredi et le lundi matin de chaque
semaine. Il est donc inutile de sortir des sacs d'ordures ménagères le mercredi matin. Pour
les encombrants, déchets verts, ferraille, plastique, gravats ou autres déchets non collectés au
porte à porte, les déchèteries sont ouvertes 35 heures par semaine y compris le samedi.
Si on veut réduire la taxe des ordures ménagères, le tri sélectif est indispensable.

PAGNIEZ Jean

L'ambroisie est une plante
qui fleurit au mois de juillet
et qui est responsable de
nombreux cas d'allergies
respiratoires. Elle constitue
donc un risque réel pour la
santé publique et doit être
arrachée.
L'arrachage est le geste le plus simple et le plus radical mais ne
peut pas être appliqué sur de grandes surfaces.
L'utilisation des outils mécaniques (fauchage, broyage, tonte
rase, ...) reste nécessaire dans beaucoup de cas.
En milieu agricole on est souvent obligé d'avoir recours à la
lutte chimique.

Les allergies provoquées par le
pollen d'ambroisie étant direc-
tement proportionnelles, en
fréquence et en gravité, à la
concentration des grains de
pollen dans l'air, la région
Rhône-Alpes fait l'objet d'une
surveillance constante dont les
résultats sont mis à la disposi-
tion du public.

Pour plus de renseignements  
www.ambroisie.info

Espace commercial de La Baronnie

73 Pont de Beauvoisin
04 76 32 71 50

www.caves-tourbillon.fr contact@ caves-tourbillon.fr
ouvert du lundi au samedi 8h30-12h30 et 14h30-19h30l’ab
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9, rue du Collège - 38300 BOURGOIN-JALLIEU
Tél. 04 74 93 32 96 - Fax 04 74 28 04 76

Tous travaux
d’impression
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Environnement

Économie d’énergie et énergies renouvelables

Je vous propose un nouveau rendez-vous dans notre bulletin municipal afin d’aborder ensemble la question de l’écologie :
L’énergie la moins chère et la moins polluante est celle que l’on ne consomme pas !!
Fort de ce principe, nous aborderons les thèmes suivants :

A/ La démarche économe qui ne nécessite pas d’investissement et qui a un temps de retour immédiat
B/ La conception et l’isolation de la maison pour réduire les pertes d’énergie avant de songer à votre mode de chauffage
C/ Penser aux énergies renouvelables de faible impact environnemental 

Débutons cette approche en ayant un comportement économe et sobre en maison comme en appartement : 
c’est bon pour la planète et pour notre porte-monnaie!!

CHAPITRE A : Connaissez-vous l’effet papillon ?
Comme dit la chanson de Bénabar :«Petites choses ; grandes conséquences»
Voici donc quelques gestes au quotidien qui permettent de faire des économies sans réaliser de travaux:
1/ Baisser de 1°C son chauffage permet de réduire sa facture de 7%: 19° C chez soi, c’est suffisant...et bon

pour la santé!
2/ Equiper les radiateurs de robinets thermostatiques qui vont les maintenir à la température choisie
3/ Eteindre les veilles des appareils électriques…qui représentent 10 à 15% de la consommation d’électricité spécifique.
4/ Remplacer halogènes et ampoules classiques par des lampes basse consommation qui consomment  4 fois moins et

durent 6 à 7 fois plus longtemps.
5/ Récupérer l’eau de pluie pour arroser son jardin ou son balcon.
6/ Installer un mousseur sur son robinet, un stop douche ou une chasse d’eau économe permet d’économiser

jusqu’à 100 litres d’eau par an.
Rendez-vous dans le prochain bulletin pour le deuxième chapitre «La conception et l’isolation de

l’habitat pour réduire les pertes d’énergie avant de songer à votre mode de chauffage»... A bientôt

N’hésitez pas à nous envoyer vos questions et vos idées pour nourrir cette chronique, adressez-les à l’attention de
Stéphanie CRESCIUCCI en Mairie   

Les conseillers de l’ASDER, Espace Info Energie de Savoie vous accueillent pour des
conseils  personnalisés gratuits sur la  maîtrise de l’énergie et les  énergies renouvelables :
- par téléphone 04.79.85.88.50  : du lundi au  vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
sauf le jeudi de 14 h à 18 h.
sur rendez-vous, à la Maison des Energies à Chambéry (près du Phare et du Parc Expo)
Visite guidée de la Maison des Energies, bâtiment démonstratif de Haute Qualité
Environnementale, le 1er vendredi de chaque mois à 14h00.

LA BOITE A OUTILS
RN 6 LA BARONNIE

73330 PONT DE BEAUVOISIN
Tél. 04 76 32 89 32
Fax 04 76 37 38 04

Luc PERRIN
06 16 45 74 64 - 38480 ROMAGNIEU

RÉNOVATION
NEUF

INTERIEUR
EXTERIEUR



C'est le cuisinier de l'établissement qui compose les menus,
puis ils sont validés par une nutritionniste chaque mois.

Comment est composé le menu ?
Il tient compte de la journée alimentaire de l'enfant qui se
compose de 4 repas : petit déjeuner pris à la maison, goûter
du matin (pris à l'école) déjeuner (pris en collectivité) et diner
(pris à la maison). Pour le repas de midi : il comprend 4 à 5
composantes : une entrée, un plat protidique, un
accompagnement de légumes ou de féculent, un produit laitier
ou un fromage, un dessert et du pain.
Quelle quantité d'aliments ?
La taille des portions servies doit être adaptée à l'âge des
enfants (pour des enfants de 6 à 11 ans, la quantité moyenne
totale par repas est de 300 g environ). Ces grammages ne
doivent pas être augmentés afin d'éviter toute dérive
suralimentaire génératrice de surpoids et d'obésité.
Grammage par repas
pain : 40 g en maternelle 60 g en élémentaire
crudités : 50 g en maternelle 70 g en élémentaire
viandes
et poissons : 40/50 g en maternelle 60/70 g en élémentaire
féculents : 120/150 g en maternelle 170/180 g en élémentaire
fromage : 20 g en maternelle 30 g en élémentaire

Quelques recommandations importantes pour
les élèves : 
• bien déjeuner le matin
• apporter un fruit pour le goûter du matin
• donner un goûter pour les élèves qui restent à

l'école après 16h30
Les parents qui le souhaitent peuvent venir une
fois déjeuner à la cantine avec leurs enfants en
prévenant la veille le foyer logement La Quiétude
(04 76 37 00 40).

Des citoyens nous ont interpellés
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Restaurant scolaire

La responsabilité de la
cantine relève de la
municipalité. Pour les élèves
de l'école des Allobroges ce
service est assuré par le
foyer logement La Quiétude.
L'encadrement est pris en
charge par des animatrices
du service jeunesse du
CCAS ou par des agents des services communaux. Les élèves
sont transportés en cars.
A plusieurs reprises, des enfants et des parents interpellent les
élus sur la composition des menus en particulier sur les
quantités. Il faut savoir que la restauration scolaire est régie par
une circulaire interministérielle du 25 juin 2007. Celle-ci tient
compte des normes et exigences actuelles ainsi que les
recommandations en matière de nutrition établies par le
GEMRCN (Groupe d'Etude des Marchés de Restauration
Collective et de Nutrition).
Les objectifs nutritionnels visés par ces recommandations sont
les suivantes : plus de fruits, de légumes et de féculents, moins
de lipides, corps gras et glucides. 

Le numérique par onde hertzienne arrive

• Le  C.S.A. a confié à TDF la mise en place de la télévision
numérique terrestre (TNT) en remplacement de la télévision par
ondes hertziennes.

• 95%  de la population devra être desservie d’ici fin 2011 avec un
minimum de 91% par département.

• A ce jour 85% de couverture sont réalisés, l’Avant Pays Savoyard
sera desservi dans sa totalité d’ici fin 2009.

• Pour capter la TNT il n’y a pas lieu de changer d’antenne. Il suffit
d’avoir un poste équipé d’un décodeur numérique obligatoire
pour les postes fabriqués depuis 2007; ou si ce n’est pas le cas il
faut un décodeur entre l’antenne et le poste de télévision pour
pouvoir recevoir en numérique (image et son de qualité DVD) les
18 chaines gratuites proposées et éventuellement les 11 chaines
payantes.

• C’est le C.S.A. qui programme quels sont les émetteurs relais à
équiper en numérique afin d’avoir un maximum de couverture.
Pour le moment, les relais TDF sont prioritaires. Dans le cas où
des communes ne seraient pas couvertes par ces relais, le CSA
pourrait ordonner d’équiper un relais privé. Par contre, si le
nombre d’habitants non couvert est minime TDF proposera de
mettre en place une antenne parabolique sur chaque maison.

• A l’échéance de l’équipement d’un secteur en numérique les
émissions en ondes hertziennes cesseront aussitôt. Il est donc
indispensable de se renseigner auprès de son vendeur si votre
poste peut recevoir la TNT sans être équipé d’un décodeur.

• Attention, un simple décodeur numérique (compris entre 25 et
50 e) est suffisant pour recevoir la TNT.  

PAGNIEZ Jean

GALLIN Jean-Lou
Tous travaux d’intérieur

38480 ST MARTIN DE VAULSERRE
Tél. 06 07 86 38 40

Tél. 04 76 07 97 18 - Fax 04 76 07 89 56 - papeterie.rectoverso@wanadoo.fr

PARTICULIERS - PROFESSIONNELS - COLLECTIVITES
Bureautique et Consommable informatique - Espace Photocopie - Fourniture et Mobilier de bureau - Scolaire - Cadeaux & Carterie - Loisirs créatifs - Faire-part

Votre spécialiste de Proximité...
Espace Commercial “La Baronnie” - 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN



Infos pratiques

État Civil

Canicule
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La parution de notre second bulletin municipal de l’année
2009 est l’occasion pour nous de vous rappeler que les
risques de grosse chaleur sont d’actualité. Les personnes
ayant besoin d’aide peuvent donc contacter la Mairie au
04 76 37 04 62 pendant les heures d’ouverture télépho-
nique (Juillet - Août 8h/12h et 14h/17h) et le CCAS 24h/24
au 04 76 37 00 40. N’hésitez pas à vous faire connaître ce
sera pour nous la preuve que vous nous faites confiance.

Recensement militaire
Recensement des jeunes (garçons et filles) dés 16 ans.
Doivent venir en mairie avec : • Livret de famille

• Carte d’identité
• Justificatif de domicile

Une attestation de recensement est remise aux jeunes. Cette
attestation sera demandée pour la conduite accompagnée,
passer des examens.

Permanence sociale et logement
Les permanences ont lieu le mercredi de 16h à 18h00 en
mairie Durant l’été, du 29 juin au 23 Août 2009, elles auront
lieu le mercredi de 15h à 17h. 

Inscription sur les listes électorales
S’inscrire en mairie avant le 31 décembre de l’année pour être
sur les listes de l’année suivante. Documents à fournir : 

• Carte d’identité             • Justificatif de domicile
Un document sera rempli en mairie.

Horaires été secrétariat
Du 29 juin au 23 Août 2009

Lundi, Mercredi et Vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h
A compter du 24 Août 2009, le secrétariat fermera de
nouveau à 18h les jours d’ouverture.

Naissances
BRICARD Elisa, Marie, Nicole 23 janvier
CINAR Merve 24 janvier
LATTIER-CHAMAND Noémie, Sophie, Fabienne 27 janvier
BONLIEU Timoty, Marcel, Georges 11 février
BRUNO-GONTIER Maryssa, Charline, Simone 11 février
HORACEK Noreen 16 février
MOREAU Eléa 25 février
FRANÇOIS Valentin Guy Claude 26 février
MERLE--SCHULER Jordan 7 mars
LAKHERA Emilie, Renelle 21 mars
SIMON Flavie, Pretoria 19 mars
RAHMOUNI Aydan, Daril 2 avril
GALLER--BERTRAND Margaux, Cassidy 4 avril
COL Naomie 8 avril
CLERC Nathan, Mathéo, Louis 24 avril
NOLLET Arthur 27 avril
ZACCARONI Méloée 25 avril
ROMPION Palmira, Laurie, Monica 13 mai

Mariage
COLNET Christophe
et LIARD Sylvie le 9 mai 

Décès
BATON Yvonne Louise épouse LARGUET 16 janvier
CHARVET Anne Félicie 24 janvier
BAILLY Olga Adélaïde veuve CARRON-CABARET 20 février
POULAILLON Marie-Louise Veuve MICHELLET 9 mars
FORNERO Georges Nicolas 17 mars
BRILLIER-LAVERDURE Georgette, Joséphine 
Veuve CLERC 3 mai
DURET Anna Veuve VIVIER 6 mai
BOURSIER Jean-Noël, Sylvain, Henri, Marie 10 mai
GUIGUET-BOLOGNE Madeleine Marie
Veuve PASSONI 29 mai
BERTHIER - GAGNE Marie-Josette 17 juin
VENTE Irène Veuve MERGY 20 juin
LAPERROUSE Jean-Marie 24 juin

ESPACE LA BARONNIE
73330 PONT DE BEAUVOISIN
Tél. 04 76 32 89 49 - Fax 04 76 32 99 63
garage-deniscarsauto.73330@orange.fr

SAVOIE/ISERE AMBULANCES LATARD
V.S.L - TAXIS - Service permanent 24H/24

Siège Social : 31, porte de la ville - 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN - ✆ 04 76 37 26 00
714 La Falatière - 38480 ROMAGNIEU - ✆ 04 76 37 04 61

Sasseigne - 73240 GRESIN - ✆ 04 76 31 72 62

Certifié ISO 901
Version 2000
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LES NUITS D’ETE

Un festival de musique classique entre lac et

montagne.

Le festival des Nuits d’Eté autour du lac

d’Aiguebelette et dans la vallée des

Entremonts en Chartreuse est né en 2000.

Il est porté par deux associations soucieuses

du développement culturel "Vocal’ aise"

(association de musique et chœurs d'adultes

et d'enfants autour de Novalaise) et "L’Adave"

(association pour le développement et

l’animation de la vallée des Entremonts).

Les salles de concert sont les églises des

différentes communes, choisies en fonction

de leur taille, de leur acoustique et de leur

situation, les salles des fêtes ou autres lieux…

Chaque commune qui accueille un concert

offre le pot de l’amitié en fin de soirée.

Ce festival se développe dans le cadre d’un

partenariat avec la région Rhône-Alpes, le

département de la Savoie, les communes et

les Communautés de Communes.

18 concerts sont à l’affiche du 31 juillet au 15

août 2009. Pour connaître les lieux, les

horaires se renseigner aux offices de Tourisme

de Pont de Beauvoisin (04 76 32 70 74) et

St Genix sur Guiers (04 76 31 63 16).

Un concert est prévu à Pont de Beauvoisin

(73) le Mercredi 12 août à 20h30 - Salle des

fêtes de Pont de Beauvoisin - "Histoire du

soldat" d’Igor Stravinsky et Charles Fernand

Ramuz. 

MANIFESTATIONS À VENIR…

Randonnée canoé-kayak du Guiers :De Pont de Beauvoisin à Saint Genix Sur Guiers du15 mai au 30 septembre 2009. Renseignements etréservation : offices du tourisme 04/76/31/63/16 et04/76/32/70/74

Fête du folklore
(Serbie Mayotte Equateur Nouvelle Zélande)Salle polyvalente Pont de Beauvoisin (38)  le Jeudi 2juillet 2009 à 20h30 organisée par le groupefolklorique des Magnauds.

Stages tennis
pour enfants, adolescents et adultes
Stade de Pont de Beauvoisin (73) du 6 au 10 juillet2009.  Inscriptions au 06/27/45/24/14

Feu d’artifice
Le 14 juillet au stade organisé par USP foot etfinancé par les deux municipalités pontoises.

Journée du patrimoine 
Organisée le 19 septembre 2009 par l’associationMémoires Pays du Guiers et la Municipalité. Cetteannée le thème national étant le handicap, la visitede L’église des Carmes (15h30) sera traduite pourles malentendants en LPC (langage parlé complété)et en LSF (langue des signes). A l’issue de cettevisite, une rétrospective de l’ancienne école desourdes de Pont de Beauvoisin sera proposée.

Repas des Anciens
Il aura lieu cette année le dimanche 11 octobre 


